
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4980

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Arrêté municipal interdisant la circulation de poids lourds en agglomération
Question écrite n° 4980

Texte de la question

M. Jean-Louis Thiériot interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la possibilité pour un maire
d'interdire la circulation de poids lourds sur une route départementale traversant son agglomération et dans la
positive, sur quels fondements et selon quelles modalités. Il attire son attention sur le cas particulier des
communes de Sivry-Courty et du Châtelet-en-Brie (Seine-et-Marne), qui subissent chaque jour la circulation de
centaines de poids lourds transitant par leur centre-ville sur la route départementale D605 entre la région
parisienne et le reste de l'Europe et causant des embouteillages insupportables aux heures de pointe, alors
même que l'autoroute A5 parallèle à celle-ci et située à moins de 5 kilomètres constitue un itinéraire totalement
substituable que cependant les entreprises de transport demandent à leurs chauffeurs de ne pas emprunter car
payante. Il lui demande donc si un maire peut valablement prendre un arrêté municipal permanent interdisant la
circulation des poids lourds en transit à l'intérieur d'une agglomération sur une route départementale dans les
conditions suivantes : la circulation concerne des centaines à des milliers de poids lourds par jour portant une
atteinte certaine à la tranquillité des riverains (nuisances sonores, pollution) et causant des dommages
incontestables à la chaussée ; il existe une autoroute à péage à proximité constituant un itinéraire substituable ;
la création par la collectivité d'une nouvelle route contournant l'agglomération coûterait plusieurs millions d'euros
et consommerait des terres agricoles ; l'arrêté ne concernerait pas les dessertes locales ni les engins et
matériels agricoles.
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